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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk Park   

Date  Mardi 3 mars 2025 Heure de départ  18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Majoritairement nuageux  

(Temp. : -1 oC/30 oF) 

Vent   Sud-Ouest 22 km/h Rafales 14 km/h 

État de la piste Rapide  

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

S/O Nombre total 
d’inscriptions  

93  

Total des paris 
mutuels 

$ 1,529,504 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr.  Peter Gillies   Jason Portuondo 

 

Rédigé par Jason Portuondo 

 

Vétérinaire officielle  

Dre Julie Ballinger  

 

Bureau 

Travis Forbes s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 pour avoir utilisé 

un langage offensant dans le paddock le 27 janvier 2025.  

Règle 16.17(c) de la CAJO  

Décision #3040358 

  

 

COURSES 

Course   1 – 06:39 Hors turf – Rien à signaler.  
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Arrivée à égalité pour la 1re position entre les #6, “Hungry Hill”, (T. Jones), et #7, 

“Fabulous Freddie”, (J. MacDonald). 

 

Course   2 – 07:03 Hors turf – Rien à signaler. 

 

Examen de la course dans le premier virage pour le #2, “Quebec Hanover”, (L.P. 

Roy), arrivé en 5e position, qui n’avait pas enfreint les règles sur les pylônes.  

Aucun placement requis. 

 

Course   3 – 07:26 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course   4 – 07:49 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course   5 – 08:12 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Après avoir examiné l’action de la course dans le premier virage, il a été établi que 

le #3, “No Angel Like Me”, (T. Borth), arrivé en 3e position, n’avait pas enfreint les 

règles sur les pylônes.  

Aucun placement requis.  

 

Le #7, “Boomandbust”, (L.P. Roy), arrivé en 9e position, devra se qualifier pour les 

bris d’allure.  

 

Course   6 – 08:35 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course   7 – 08:58 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course   8 – 09:21 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course   9 – 09:44 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Course 10 – 10:07 Hors turf – Rien à signaler.  

 

Examen des courses dans le troisième quart.  

Aucune infraction signalée. 
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Réclamations : 

 

Course 9 

Le #4, “Kyles Art” (1), propriétaire John MacMillan, entraîneur Joe Pereira, pour 

$ 14,000. 

 

Le #7, “Somewherentuscany” (1), propriétaire A. Bianco Holdings ltée., entraîneur 

Brett Lester, pour $ 16,000. 

 

Le #8, “Lets Get Rocked” (1), propriétaire Gestion J Y Blais inc., entraîneur Justin 

Turcotte, pour $ 16,000.  

 

  

 


